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ARTICLE 19

À l’alinéa 2, substituer au mot :

« locaux »

le mot :

« centres de rétention administrative ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’étranger peut être placé en rétention seulement dans un centre, pas dans un simple local, où les 
conditions matérielles ne lui permettent pas d’avoir un exercice effectif des droits.


